
Stationnement et circulation automobile
interdits rue de Berval.
Du lundi 21 mars au lundi 1er avril 2022.

En raison de travaux publics, le stationnement et la circulation automobile seront interdits
dans le haut de la rue Berval de 08h0 à 16h00, du lundi 21 mars au vendredi 01 avril 2022

 

 

Documents
Arrêté municipal de Grisy-les-Plâtres.
Contact

Mairie de Grisy-les-Plâtres : 01 34 66 62 69

https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2022-03/Arr%25C3%25AAt%25C3%25A9%2091-92-93.pdf

	Stationnement et circulation automobile interdits rue de Berval.

